
PROCEDURE BILAN DE COMPETENCES 
 

 
Attention, cette procédure doit-être respecté à la lettre dans le cadre des bilans de compétences 

financés par le CPF. Un responsable d’Emplois & Compétences vérifiera chaque dossier afin qu’il soit 
conforme. 

 
*Le CPF est accessible sur www.moncompteformation.gouv.fr   
 
En cas de besoin, contactez rapidement un membre de l’équipe d’Emplois & Compétences ou par mail : 
contact@emplois-competences.fr  

Prise du 
besoin

1ère rencontre avec 
le candidat

Compléter la fiche 
"Entretien de 
découverte"

Convention
En fonction du 

nombre d'heures 
d'accompagnement

Compléter la fiche 
"Convention bilan 
de compétences"

Administratif
Préparer l'ensemble 

des documents 
administratif

Préparer les 
émargements, le 

réglement intérieur 
et le livret d'accueil

Inscription 
sur 

l'application
Inscrivez le candidat 

sur le CPF *

Faire signer 
l'ensemble des 

documents préparés

Réaliser le 
bilan

Prendre des notes à 
chaque rendez-vous

Faire signer 
l'émargement à 

chaque RDV

Fin du bilan Réaliser la synthèse 
du bilan 

Faire signer la 
remise de synthèse 

+ questionnaire 
d'évaluation


